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Objectifs!
  Identification des mécanismes qui ont permis à 

la physiothérapie de se constituer en une 
profession de santé institutionnalisée et 
autonome!

  Enjeux actuels éclairés par certains aspects 
historiques, notamment : !
•  académisation de la formation!
•  positionnement au sein du marché de la 

santé (accès direct, etc.)!

Méthodes!
  Etude de sources primaires et secondaires 

pour restituer lʼhistoire de la profession!
  Développement dʼaxes thématiques par 

lʼanalyse :!
•  dʼentretiens semi-directifs auprès 

dʼacteurs-trices impliqué-e-s!
•  de la littérature!

Discussion!
  Emergence en Suisse : tributaire de 

particularismes locaux en raison de différences 
culturelles et dʼun système de santé 
décentralisé!

  Aujourdʼhui :!
•  formation au niveau tertiaire (Haute Ecole 

Spécialisée) sur le plan national!
•  pratique professionnelle toujours 

réglementée par les cantons et la 
prescription médicale!

Thérapies physiques 
pratiquées par de 

nombreux intervenants, 
pour beaucoup non-

officiels!

Écoles pré-existantes 
fondées sur initiatives 

privées ou 
consécutives aux 

législations !

Promulgation de !
lois et règlements!

Savoir contrôlé et 
transmis par des 

médecins!
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Traitement entièrement 
défini par le médecin!

Prescription 
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Formation! Pratique 
professionnelle!

Directives de la Croix-
Rouge Suisse!

Ouverture de la 
prescription 

médicale!

Moyens et méthodes de traitement 
définis par le physiothérapeute!

Objectifs de traitement définis par le 
médecin!

Diagnostic physiothérapeutique!

Conclusions!
   recherche et maîtrise des connaissances!
   raisonnement clinique1 et communication 

inter- et intra-professionnel-le-s de santé!
   autonomie, mais subsistance de rapports de 

pouvoir, en particulier avec la profession 
médicale!

1 déf. : activité diagnostique, conception, exécution et suivi du traitement, 
établissement du pronostic!
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